
OBJECTIFS DE LA FORMATION & DEBOUCHÉS
Le CAP Agricole permet d’exercer en tant qu’ouvrier polyvalent au sein
d’entreprises de productions agricoles, animales, grandes cultures,
horticole, arboricole ou viticole. 

La formation est organisée en modules d'enseignement général et
d'enseignement professionnel.

Elle donne la possibilité de découvrir les différents domaines en
agriculture, c’est un tremplin vers une spécialisation.

Public concerné : 

Modalités d’accès : 
Entretien individuel de motivation et tests de

positionnement.

Toutes personnes ayant un attrait pour l’agriculture 

CAPA Métiers de l'agricultureCAPA Métiers de l'agriculture
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Scannez moi !

CERTIFICAT D’APTITUDE
PROFESSIONNELLE de niveau CAP



MODALITES D’EVALUATION

Agir dans des situations de la vie courante à l’aide de repères sociaux
Mettre en œuvre des actions contribuant à sa construction personnelle             
Interagir avec son environnement social

Réaliser des travaux mécanisés des cultures
Réaliser des observations et des opérations d’entretien des cultures et de
préservation des sols
Effectuer des travaux liés à l’entretien courant des matériels, équipements,
installations et bâtiments

Conduire un atelier d'animaux hors-sol

Le bloc de compétence est validé par une évaluation de certification. La réussite à un
bloc donne lieu à une attestation de capacité.

Le candidat doit valider les 7 unités capitalisables pour obtenir la certification : 

NOS +
Effectifs limités pour un accompagnement individualisé

Enseignements dispensés par des professionnels qualifiés du terrain

Evaluation régulière de l’action, en milieu et fin de formation

Alternance entre la théorie, les périodes de stages et les visites chez les
professionnels et partenaires du secteur

Journées de sensibilisation (Bien-être animal, gestion du sol, nouvelles technologies)

FINANCEMENTS *

La Région des Pays de la Loire en lien avec Pôle Emploi

Les OPCO  (Organisme de financement par branche professionnelle) 

Financement personnel - CPF (Possibilité de suivre la formation par bloc)

La formation est prise en charge par : 

      en contrat de professionnalisation ou en contrat d’apprentissage

*Tarifs: Nous consulter
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